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Aquilée  

(Italie) 

No 875ter 

 

 

 

1 Identification  

 

État partie  

Italie 

 

Nom du bien 

Zone archéologique et la basilique patriarcale d’Aquilée  

 

Lieu 

Province d’Udine 
Région Frioul-Vénétie Julienne  
Italie 

Inscription 

1998 

 

Brève description 

Aquilée (en Frioul-Vénétie Julienne) fut l'une des villes les 

plus importantes et les plus riches du Haut-Empire 

romain, avant d'être détruite par Attila au milieu du 

Ve siècle. La plupart de ses vestiges demeurent intacts 

sous les prairies environnantes, constituant ainsi la plus 

grande réserve archéologique de son espèce. Sa 

basilique patriarcale, avec son exceptionnel pavement de 

mosaïque, est un édifice remarquable qui a également 

joué un rôle essentiel dans l'évangélisation d'une grande 

partie de l'Europe centrale. 

 

Date d’approbation de ce rapport par l’ICOMOS  

14 mars 2018 

 

 

2 Problèmes soulevés 

 

Antécédents 

Le bien, Zone archéologique et la basilique patriarcale 

d’Aquilée, a été inscrit en 1998 au titre des critères (iii), (iv) 

et (vi), avec une délimitation tracée approximativement à 

la main sur un plan cadastral et sans zone tampon. À ce 

moment-là, l’ICOMOS recommandait la création d’une 

zone tampon dans son rapport d’évaluation.  

 

Suite à l’inventaire rétrospectif, dans lequel il était 

demandé à l’État partie de fournir la taille du bien et de 

soumettre une nouvelle fois une carte clarifiée, le Comité 

du patrimoine mondial a adopté la clarification de la zone 

du bien à sa 32e session en 2008, par la décision 

32 COM 8D.  

 

À sa 40e session en 2016, le Comité du patrimoine 

mondial a adopté, dans sa décision 40 COM 8E, une 

déclaration rétrospective de valeur universelle 

exceptionnelle pour le bien.  

La limite actuelle avait été adoptée à la 41e session du 

Comité du patrimoine mondial de 2017 (décision 

41 COM 8B.45), suite à une demande précédente de 

modification mineure des limites, qui incluait dans le bien 

le Sepolcreto (nécropole) de la cité romaine d’Aquilée. 

La modification ajoutait en conséquence une zone de 

0,11 hectare qui était précédemment juste à l’extérieur 

des limites. La superficie totale du bien qui en résulte 

couvre 155,41 hectares. Le bien demeure dépourvu de 

zone tampon.  

 

Modification 

En acceptant la modification mineure des limites dans sa 

décision 41 COM 8B.45, le Comité du patrimoine mondial 

recommandait à l’État partie d’envisager la création d’une 

zone tampon. La présente demande de modification des 

limites peut être considérée comme une réponse à cette 

recommandation dans la mesure où elle propose la 

création d’une zone tampon pour le bien.  

 

La zone tampon proposée comprend une zone de 

245,09 hectares, qui entoure le bien de tous les côtés. Elle 

a été dessinée sur la base des différents systèmes relatifs 

à la protection légale et à la gestion, parmi lesquels le plan 

directeur municipal, des restrictions ministérielles et des 

décrets législatifs en vigueur. La zone tampon est 

destinée à créer sur cette base une limite officiellement 

reconnue dans le but d’offrir une protection 

supplémentaire au site du patrimoine mondial. Ses limites 

sont définies par des caractéristiques naturelles et des 

frontières légales et administratives, dont un fleuve et des 

rues, des extensions du bien et des délimitations 

municipales.  

 

La plus grande partie de la zone tampon fournit une 

protection supplémentaire au bien au travers de son 

classement en tant que terre réservée à l’utilisation 

agricole, ce qui empêche tout type de développement 

architectural ou infrastructurel. Ce classement a été 

structuré pour le long terme avec la définition proposée 

pour la zone tampon. La zone tampon comprend 

également autour du bien des terrains privés, qui ont été 

identifiés comme ayant un fort potentiel archéologique et 

sont donc protégés vis-à-vis de tout développement non 

explicitement approuvé par les autorités du patrimoine 

culturel et en vertu de l’article 26 du plan directeur 

municipal (PRGC), relatif à des corridors routiers, des 

fleuves et des cimetières.  

 

La zone tampon proposée était incluse dans la version 

finale du plan de gestion du bien, qui avait été 

officiellement approuvé par le Conseil de la municipalité 

d’Aquilée le 28 novembre 2017. 

 

Une aire peu étendue au sud-ouest du bien comprend des 

parties du voisinage résidentiel constitué de petites 

maisons, des zones artisanales/de production mineures 

et, occasionnellement, un bâtiment public. Ces éléments 

ont été inclus pour fournir une protection appropriée aux 

vues et perspectives depuis et sur le bien.  
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En conclusion, l’ICOMOS considère que la zone tampon 

proposée contribue au maintien de la valeur universelle 

exceptionnelle d’Aquilée et renforcera de façon positive 

son intégrité et sa protection. 

 

 

3 Recommandations de l’ICOMOS  

 

Recommandation concernant l’inscription 

L’ICOMOS recommande que la zone tampon proposée 

pour la Zone archéologique et la basilique patriarcale 

d’Aquilée, Italie, soit approuvée.  



  

Plan indiquant la zone tampon proposée 


